
 

 

 

 

 

 

 

 

 

AVIS PUBLIC 
 

 

DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER DE LA MRC 

ET DU RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 
 

 

 

 

Je soussigné, directeur général de la Municipalité régionale de comté (MRC) des Pays-

d’en-Haut, donne avis que, conformément aux dispositions du Code municipal du Québec, 

le rapport financier de la MRC qui comprend le rapport de l’auditeur indépendant pour 

l’exercice financier terminé le 31 décembre 2022 seront déposés à la séance ordinaire du 

Conseil de la MRC du 13 juin 2023. 

 

 

Donné à Sainte-Adèle, le 31 mai 2023 

 

 

 

 

 

Philippe Leclerc 

Directeur général 

 

 

 

 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

 

Je, Philippe Leclerc soussigné(e), de la Municipalité régionale de comté des Pays-d’en-Haut 

certifie sous mon serment d'office avoir publié l'avis public ci-haut, en affichant copie(s), 

tel que désigné par le conseil, le 31 mai 2023, entre 8h00 et 9h00. 

 

 

 

 

En foi de quoi, je donne ce certificat ce 31 mai 2023.  

 


